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Objet : Modification N°1 du Plan Local d'Urbanisme de la Chevrolière

Monsieur le Maire, 

Par courrier du 22 juillet 2025, vous avez consulté le Département sur le projet de 
modification N°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la Chevrolière, qui a pour objets de 
modifier l’implantation des constructions par rapport à la RD 65, permettre des 
ajustements du règlement écrit et modifier la desserte du site « Beau-Soleil ». Elle appelle 
les remarques suivantes de la part du Département : 

- Impact sur les routes départementales :
En pages 17, 26, 31, 32 et 35 de la notice explicative, le règlement du PLU reprend les 
prescriptions de l’ancien schéma directeur des mobilités du Département dans les 
dispositions générales.

Comme mentionné dans notre courrier du 12 décembre 2024, l’assemblée départementale 
a approuvé le schéma directeur des mobilités et les livrables associés (le règlement de la 
voirie départementale et la nouvelle catégorisation du réseau). Je vous invite à traduire 
règlementairement les nouvelles dispositions du schéma dans votre document 
d’urbanisme afin que celles-ci puissent être opposables, en vous reportant au tableau ci-
dessous : 

Monsieur Johann BOBLIN
Maire de la Chevrolière
2 PLACE DE L'HÔTEL DE VILLE
44118 LA CHEVROLIERE

Direction générale territoires
Délégation vignoble

Service développement local
Référence : S2025-09-0274

Affaire suivie par :
Ludivine PERIO

Tél. 02.44.76.40.13



Hiérarchisation des 
routes 

départementales

Créations d’accès Reculs

Réseau principal de 
Catégorie 1 

RD 117  
RD 178 (depuis 
l’échangeur de 
tournebride vers la 
limite communale 
nord)

Toute création d’accès est 
interdite

Les constructions doivent respecter les reculs 
suivants :

- 100 mètres minimum par rapport à l’axe de 
la voie pour les constructions sensibles au 
bruit (habitations, établissements médicaux-
sociaux, scolaires et de tourisme). 

- 35 mètres minimum par rapport à l’axe de 
la voie pour les constructions à usage 
d’activités non sensibles au bruit.

Réseau principal de 
catégorie 2 / Réseau 
de desserte locale 1

Toute création d’accès est 
interdite hors agglomération.

Hors agglomération, les constructions doivent 
respecter une marge de recul de 35 mètres 
minimum par rapport à l’axe de la voie.

Réseau de 
desserte locale 2

RD 262, 65, 62,
RD 178 (depuis 
l’échangeur de 
tournebride vers la 
limite communale 
sud)

Les créations d’accès sont 
autorisées sous réserve du 
respect des conditions de 
sécurité et de visibilité.

Hors agglomération, les constructions doivent 
respecter une marge de recul de 25 mètres 
minimum par rapport à l’axe de la voie.

En pages 17 et 26 de la notice explicative, le règlement prévoit des cas dérogatoires aux 
prescriptions du schéma directeur des mobilités et souhaite ajouter en zone Ue2 « parc 
d’activités du Bois fleuri », la possibilité d’implantation de nouvelles constructions dans la 
marge de recul sans que leur implantation ne réduise le recul des bâtiments déjà existants 
le long de la RD 65.

Le nouveau schéma directeur des mobilités a confirmé la marge de recul de 25 mètres par 
rapport à l’axe de la voie pour les nouvelles constructions et extensions, hors 
agglomération, le long de la RD 65 classée en RDL2 au schéma directeur des mobilités. 
Cette marge de recul devra être respectée, notamment pour la zone Ue2 concernée 
par la demande.
- Les règles relatives aux changements de destination dans la zone A
En pages 20 et 30-31 de la notice explicative, il conviendra également de reprendre les 
dispositions du schéma directeur des mobilités pour les changements de destination et ce 
pour toutes les zones du PLU :

- concernant les changements de destination, il conviendra de repréciser que pour les 
bâtis d’intérêt patrimonial, situés dans l’emprise de la marge de recul d’une route 
départementale, les changements de destination sont autorisés sous réserve d’un 
accès satisfaisant depuis la RD si le bâti est desservi par une RD et sous réserve qu’il 
soit bien précisé au pétitionnaire, que du fait de sa situation, dans l’emprise d’une 
marge de recul, aucune suite ne sera donnée aux éventuelles requêtes des futurs 
riverains relatives au bruit.



J’attire votre attention sur le fait que, de manière générale, le Département ne sera 
pas favorable à la construction de nouvelles habitations dans l’emprise des marges 
de recul des différentes routes départementales qui traversent le territoire 
communal.
Les autres points de la présente modification n’appellent pas de remarque particulière de 
la part du Département. En conséquence, et compte tenu des remarques émises, le 
Département émet un avis réservé sur le projet de modification N°1 de votre PLU. 

Je vous remercie par avance de m’adresser un dossier numérique au format « pdf » de 
celle-ci lorsqu’elle sera exécutoire afin de l’intégrer dans la bibliothèque des documents 
d’urbanisme de l’ensemble des communes du Département.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Président du conseil départemental
Le Vice-président solidarité et cohésion des territoires
Jean CHARRIER

#signature#
Signé électroniquement par : Jean CHARRIER
Date de signature : 01/10/2025
Qualité : Vice-président solidarité et cohésion des territoires
















